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REPL]BLIOUE POPULÀIRE DU FIL\IIIi

P,1'SIJIINCE DE I"4, REPUBLI ,]U]

SUR Dcjcision de I
f a Rdvol-uti-on
tenue du 21 a

D:.ICRET N' 84-15 clu 2J Janvier 1984

portant création drun comité teehnique
chargé drétudier le projet de transfor-
rnation des déchets végétar:x en briquettes
combustible s .

],8 PRESIDEI.{Î DE I,A REPUBI,IQUE,
cllEF'Dtt LriTAT, PRESIDENT DU

CONSEIL ijiJCLTTTF NATIONAL,

VI]

VtJ

Lf ordorrnanc e No 77-32 du ÿ Septembre 1977 poitant promulgation
de la Ioi Fondamentale rle la République Populaire du Béni.n et
l-a l,oi No 8r-oo1 du J Février j9B3 qui 1ra complétéê ;

Le clécret No 84.441 du Jo Décembre '1 982 portant composition du
Conseil Exécutif National et de son Comité Permanent ;

a Session Conjointe du Comité Central du Parti de
Popu.l aire ciu Bénin et du Conseil Exécutlf National,

u J0 Décembre 1ÿ8J,

DECRElE

Artiçlr:J_er.- 11 est.Lréé.tm comité technique chargé dtétudier Leprojet de transformation cles déchets végétaux en biiquettes combus-tibles.

Articl-e 2.- Ie comité

Président:

l 'lembre s

est composé comme suit :

Artlcle 3,- Le comité a pour mission de prend
et de la réalisattontîons en vue de l- I étude

e I',inistre de l- I Industrie, des I'{ines
e ltEnergie ou son représentant

et

1e I,'linistre des Fermes dtEtat, de lrBle-
vage et de 1a Pêche ou son représentant

l,e i.Iini stre du Déve1op6 ement Rural et de
lrAction Coopérative ou son représentant
Le }linistre du Plan, de 1a Statistiqueet de ltAnalyse Economique ou son repré-
sentant.

.L
d

du
bu

toutes 1es disposi-
projet de transfor-

stible s .mation des déchets végétaux en brlquettes com



Article 4.- l,e comité peut entendre toute personne dont les com-

Ëffi"îi"l pàrait"ont'ndccssaires au bon déroulement de ses tra-
VaUX.

Les conclusions cies travaux du cornité Cevront 6tre
Con"ufi-ÈxAè"tlf Notional 1e 29 Férrrler '1984 au plus

2

4;'1iç_!e- 5.-
s ê[f,eieÈ- au
tard.

Àrticle 6.- Le présent décret sera publié et communiqué partout
oir beso in sera.

Fait à Cotonou, 1e 2l Janviet 1984 --.

Prér

Par le Président de 1a Rilpub1iclue,
Chef de ltEtat, késident'du
Conseil Exécutif Nationa'I-,
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SIDEI\I ET MEr tsRlS 4.


